
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 8 décembre 2016 

Rapporteur : 

 Monsieur Jean-Pierre 

DOUCEN 

 

N° 41 

 

 

 

 

Subvention au projet 'Echanges jeunes et citoyenneté' de la MJC de Kerfeunteun 

__________ 

 

 

 

 

Un groupe de jeunes adolescents issus des structures socioculturelles de 

Kerfeunteun et d’Ergué Armel organisent un séjour dans les Hautes Pyrénées dont 

l’objectif est  d’échanger et de partager des actions avec un groupe de jeunes sur place. 

L’idée est de découvrir et faire découvrir les spécialités locales des 2 régions (culinaires, 

culturelles, sociétales) par les jeunes eux-mêmes qui démontrent ainsi leur capacité 

d’autonomie. Les MPT viennent en accompagnement de ces 34 jeunes âgés de 11 à 16 

ans. 

*** 

 

Un groupe de jeunes âgés de 11 à 16 ans travaillent depuis deux ans à la mise en en 

place d’un projet conçus par eux-mêmes,  qu’ils décident d’organiser intégralement. L’idée de 

ce projet est d’acquérir de l’autonomie en proposant un séjour d’échanges avec un groupe de 

jeunes des  Hautes Pyrénées. Pendant le séjour, en plus de  la découverte de l’environnement 

local, il s’agira d’échanger et de partager des facettes du patrimoine culturel des 2 régions 

(culinaires, danses, contes etc.). Après avoir découvert le milieu de la montagne, les 

quimpérois recevront en 2017 les jeunes pyrénéens pour leur faire découvrir le milieu marin. 

 

Le groupe de jeunes quimpérois, pilote cette année de cette initiative, se charge de 

l’organisation du séjour et de la recherche des financements possibles.   

 

Une préparation physique adaptée au milieu montagnard sera organisée et animée par 

le service des sports  de la ville de quimper. 

 

En ce qui concerne le budget du séjour, des actions d’autofinancement sont organisées 

par les jeunes eux-mêmes: foire aux puces en janvier, tombola, opération emballage des 

cadeaux de Noël auprès de plusieurs enseignes commerciales, vente de gâteaux etc… 

 

Par ailleurs, en octobre les jeunes ont rencontré l’adjoint au maire chargé du secteur 

socioculturel et la CAF pour leur présenter le projet et toute la démarche qu’ils ont mené 

durant ces derniers mois. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/12/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/12/2016 

(accusé de réception du  13/12/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Une restitution de ce séjour sera organisée le 31 mars 2017 à la MJC de Kerfeutneun. 

 

La MJC de Kerfeunteun, structure support de ce séjour  sollicite une subvention de 

2 500 euros dans le cadre de la politique jeunesse (11-15 ans).  

 

 

*** 

Après avoir délibéré (l’ensemble de l’opposition – 10 voix – ne prend pas part au 

vote ; 35 suffrages exprimés dont 35 voix pour), le conseil municipal décide, à l’unanimité 

des suffrages exprimés, d’autoriser monsieur le maire : 

 

1 - à verser cette subvention (imputation budgétaire : 6574-7102-422) ; 

 

2 - à signer l’avenant financier entre la ville et la MJC de Kerfeunteun. 

 

 

 


